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Double sauvetage 

Le nouveau Chevalier de la route s'appelle Frédéric Besson, de Villeneuve VD. Il a 
fait preuve d'un courage hors du commun en retirant deux femmes accidentées 
d'une rivière glaciale. Lors de la remise du prix le 18 septembre à Lausanne, le 
Commandant de la police cantonale vaudoise, Pierre Aepli, a rendu hommage à 
l'initiative courageuse du jeune sauveteur. Les membres du jury du Chevalier de la 
route, Françoise Tschanz et Jean-Marc Thévenaz, se sont associés aux 
remerciements. 

Une collision lourde de conséquences s'est produite le 10 janvier 2001 à Villeneuve, entre 
Lausanne et St-Maurice. Une voiture de tourisme, après avoir heurté un véhicule agricole, a 
défoncé le garde-corps pour sombrer ensuite dans la rivière. L'élève conducteur Frédéric Besson, 
qui effectuait une course d'apprentissage en compagnie de sa mère, s'arrêta net et courut au bord 
de la rivière. Puis, il sauta sans hésiter dans l'eau glaciale et parvint à sauver une occupante. 
Apprenant que l'amie de la femme sauvée se trouvait encore dans le véhicule immergé, Frédéric 
Besson sauta une nouvelle fois à l'eau pour sauver la seconde occupante. Sur la terre ferme, les 
victimes furent accueillies et assistées par la mère du sauveteur, Geneviève Besson. 

Lors de la remise du prix, le commandant Pierre Aepli a remercié le sauveteur de son acte hors du 
commun, qui a permis de sauver deux vies. Les membres du jury se sont associés à l'éloge en lui 
remettant la médaille. 

Après une nette régression des accidents de la route avec dommages corporels entre 1992 et 
1997, une légère augmentation a de nouveau été enregistrée en 2000. Par rapport à l'année 
précédente, le nombre des tués (592) a augmenté de 1,5 % et celui des blessés (30'058) de 1,8 %. 
La statistique fait ressortir différents points noirs: l'alcool et les vitesses inadaptées, les jeunes 
conducteurs et les usagers faibles (piétons et cyclistes). Les jeunes conductrices et conducteurs 
continuent d'avoir un nombre élevé d'accidents, et le nombre d'accidents liés à l'alcool a également 
progressé pour atteindre 6'851. Au vu de ces chiffres, le bpa en appelle aux égards réciproques et 
à la convivialité sur nos routes. A l'heure actuelle, malheureusement, l'entraide et les secours ont 
cessé d'être des actes qui vont de soi. Aussi, nous vous saurions gré de nous annoncer des 
personnes qui se sont portées au secours d'autres et qui ont fait tout leur possible pour les sauver. 

Les candidatures au titre de «Chevalier de la route» peuvent être adressées au: Chevalier de 
la route, case postale 8236, 3001 Berne. Elles doivent être accompagnées d’une description 
succincte des faits et du témoignage d’une personne neutre ou du rapport de police. 
 
Secrétariat: bpa, Laupenstrasse 11, CH-3008 Berne 
 
www.chevalierdelaroute.ch  

 


